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Mairie de Jouars-Pontchartrain

1.1 Synthèse mondiale

Synthèse internationale

• Confrontée à de multiples contraintes, l’économie mondiale est en net ralentissement depuis plusieurs trimestres (pour les 
économies occidentales). 

• Au troisième trimestre, l’activité économique a perdu en dynamisme dans les principales économies européennes, sauf, de 
manière inattendue, en Allemagne, et s’est même contractée au Royaume-Uni, sur fond de grèves et de hausse marquée de 
l’inflation. 

• En Chine et aux États-Unis en revanche, l’activité a rebondi, du fait respectivement de la réouverture de l’économie chinoise 
après les confinements du printemps et des fluctuations importantes des échanges extérieurs américains. Ce rebond masque 
toutefois une dynamique plus générale de ralentissement économique. (Inflation reduction Act)

• En conséquence, le commerce mondial, et en particulier la demande mondiale adressée à la France, ont marqué le pas par 
rapport au début d’année, principalement pénalisés par le ralentissement des importations des économies avancées...

• La plupart des gouvernements ont pris des mesures budgétaires visant à limiter les hausses de prix ou à soutenir les revenus.

• Les cours mondiaux des matières premières et de l’énergie ont globalement reculé au second semestre 2022 mais ils restent 
élevés, reflétant tout à la fois la baisse des perspectives de croissance d’une part et la persistance de tensions sur l’offre d’autre 
part.
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1.1 Zone euro

• La crise énergétique affecte notamment certaines
branches industrielles qui font face à de fortes
hausses de prix de l’électricité et du gaz

• En France, les signaux conjoncturels, contrastés,
laissent augurer un recul industriel et donc un repli
modéré de l’activité économique fin 2022, avant un
rebond progressif, surtout au printemps 2023.

• L’inflation (au sens de l’indice des prix à la
consommation) atteindrait environ 7 % cet hiver,
puis refluerait au printemps par « effet de base »

• Emploi : Depuis 2021, trimestre après trimestre,
l’emploi ne laisse pas d’étonner par sa vigueur, plus
soutenue que celle de l’activité. La bonne tenue du
climat de l’emploi calculé à partir des enquêtes de
conjoncture reflète d’ailleurs ce dynamisme. Au
troisième trimestre 2022, l’emploi salarié se situe
ainsi 3,6 % au-dessus de son niveau de la fin 2019,
quand le PIB excède le sien de 1,1 %.

• Au sein de la zone euro, malgré les soutiens
budgétaires et les effets résiduels de rattrapage post-
crise sanitaire, l’activité pourrait fléchir au cours de
l’hiver, de manière un peu plus marquée en
Allemagne et en Italie qu’en France, selon, entre
autres, le degré d’exposition sectorielle de chaque
pays à la crise énergétique européenne.

• Les écarts d’inflation entre les principaux pays
restent importants : le glissement annuel des prix à
la consommation est ainsi beaucoup plus élevé en
Allemagne et en Italie qu’en France et maintenant
qu’en Espagne. Une large partie de ces écarts
continue de s’expliquer par des modalités et des
calendriers différents de fixation (et de limitation) des
prix de l’énergie.

• D’ici la mi-2023, le glissement annuel des prix pourrait
commencer à diminuer dans la plupart des pays, en
partie mécaniquement du fait de forts « effets de
base », même si le niveau des prix continuerait quant
à lui de progresser.
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1.2 France

Activité économique

Au troisième trimestre 2022, le PIB français a ralenti
(+0,2 %, selon les résultats détaillés des comptes
trimestriels publiés fin novembre, après +0,5 % au
deuxième trimestre), dans un contexte de prix élevés
pour beaucoup de matières premières et de craintes
sur les approvisionnements en énergie, engendrant de
ce fait des tensions sur les prix de marché. La
consommation des ménages est restée atone, les
achats de biens continuant de diminuer et les effets de
rattrapage dans les services tendant à s’amenuiser.
L’investissement des entreprises, soutenu par un
rebond des achats de véhicules, a dès lors constitué la
seule contribution d’ampleur à la progression de la
demande intérieure. Les échanges extérieurs, de leur
côté, ont pesé sur l’évolution de l’activité, avec un fort
dynamisme des importations de biens et des dépenses
des touristes français à l’étranger...

• Les entreprises face à la hausse des prix de
l’énergie : Si la majorité des entreprises (65 % dans
l’industrie, 31 % dans les services) déclarent avoir
l’intention de répercuter au moins une partie de la
hausse des prix énergétiques sur leurs propres prix de
vente, une part non négligeable anticipent une
diminution de leurs marges, et une part plus faible
(8 % dans l’industrie, 3 % dans les services) prévoient
de réduire leur activité dans ce contexte. Au total, la
baisse de production industrielle en lien avec les
hausses de prix de l’énergie serait de l’ordre de -
1,5 %.
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2. Loi de Finances pour 2023

La crise énergétique et l’inflation, en partie liées à la 
guerre en Ukraine, marquent la loi de Finances initiale 
(LFI) pour 2023.

Le gouvernement table sur une prévision de croissance 
de 1% et sur une inflation de 4,2 % en 2023. Le principal 
aléa de ce scénario est l’évolution de la guerre en 
Ukraine et ses conséquences sur l’activité des prix de 
gros de l’énergie.

En 2022 comme en 2023, le déficit public se stabiliserait 
à 5% du PIB. Le déficit de l’Etat atteindrait 165 milliards 
d’euros en 2023 ( + 7 milliards par rapport au texte 
initial). Le poids de la dette publique baisserait de 111,6 % 
du PIB en 2022 à 111,2 en 2023.

Source : INSEE
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2.1 Les dispositifs d’aide au choc énergétique

Le budget 2023 poursuit ou instaure plusieurs dispositifs afin
d’aider les ménages, les entreprises et les collectivités locales à
régler leurs dépenses énergétiques :

• Les ménages vont continuer à bénéficier en 2023 du
bouclier tarifaire énergétique. La hausse des tarifs de gaz
et d'électricité est limitée à 15% (contre 4% en 2022). Sans
ce bouclier, la hausse aurait dépassé les 100%. Les très
petites entreprises (TPE), les plus petites communes et les
structures d'habitat collectif (EHPAD, résidence
autonomie...) sont également éligibles au bouclier tarifaire.
Le coût net des boucliers tarifaires est estimé à 21 milliards
d’euros (contre 1 15 milliards initialement).

• Pour protéger les collectivités locales, le filet de sécurité
de 2022 est reconduit et élargi. Il représente un coût de
deux milliards d’euros et devrait concerner entre 21 000 à 28
000 collectivités dont la situation financière s’est dégradée
du fait de la hausse des prix énergétiques.

• Un amortisseur électricité a, en outre, été créé par un
amendement du gouvernement à destination de toutes les
petites et moyennes entreprises (PME), des associations,
des collectivités et des établissements publics non-
éligibles au bouclier tarifaire. Cet amortisseur doit
permettre de prendre en charge environ 20% de leurs
factures totales d’électricité. Il est applicable au 1er janvier
2023 pour un an.

• Une indemnité carburant pour les travailleurs prend le
relais, en 2023, de la remise à la pompe qui s’achève le 31
décembre 2022. Cette indemnité de 100 euros sera versée en
une seule fois aux dix millions de Français aux revenus
modestes qui utilisent leur voiture ou leur moto pour se
rendre au travail. Un milliard d'euros est budgété pour ce
dispositif.

• Pour soutenir l’économie, toutes les entreprises continuent
d’être aidées (guichet d’aide au paiement des factures
d’électricité et de gaz….).
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2.2 Les finances des collectivités locales

• La dotation globale de fonctionnement (DGF)
augmente de 320 millions d’euros en 2023. Les
sénateurs, ont défendu, sans succès, son indexation
sur l’inflation.

• Pour compenser le produit de la CVAE des
entreprises, les départements, les communes et
les intercommunalités se voient attribuer une
fraction de la TVA, affectée à un fonds national
d'attractivité économique des territoires.

• Un fonds d'accélération écologique dans les
territoires doté de deux milliards d'euros, aussi
appelé "fonds vert", doit venir soutenir les projets de
transition écologique des collectivités locales. Ce
fonds soutient notamment la performance
environnementale des collectivités (rénovation des
bâtiments publics...), l’adaptation des territoires au
changement climatique (risques naturels…) et
l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place
des zones à faible émission...).

• Dans le cadre du second "plan covoiturage" de l’État,
50 millions d’euros du fonds vert sont versés en 2023
aux collectivités pour la construction
d’infrastructures de covoiturage (voies réservées,
aires…) et 50 autres millions cofinancent à hauteur
de 50% les incitations financières accordées aux
covoitureurs par les collectivités organisatrices de
mobilité.

• Une aide exceptionnelle de 300 millions d’euros a
été ajoutée par le gouvernement en faveur des
collectivités qui organisent des transports publics,
dont 200 millions pour Ile-de-France Mobilités (afin
d’éviter une hausse de 20%, voire 33% du passe
Navigo).

• En 2023, la taxe d’habitation sur les résidences
principales aura disparue pour tous les français.
Pour favoriser les locations à l’année dans les zones
touristiques en faveur des locaux et des
travailleurs, la loi de finances étend le nombre de
communes autorisées à majorer la taxe d’habitation
sur les résidences secondaires et celle sur les
logements vacants. Le périmètre des "zones
tendues" va concerner près de 4 000 nouvelles
communes. La liste sera fixée par décret.
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3.1 Résultat estimatif 2022

(Sous réserve de la validation définitive des écritures par la Trésorerie) 

12

2017 2018 2019 2020 2021 2 022,00 €                                   

Fonctionnement Dépenses 5 714 384,28 € 5 497 918,87 € 5 191 542,70 € 5 130 445,26 € 5 668 847,75 € 6 419 194,53 €                             

Recettes 6 755 934,52 € 6 785 112,57 € 6 322 627,07 € 6 535 730,74 € 6 688 668,72 € 6 683 168,98 €                            
Résultat N-1 3 431 540,58 € 3 392 224,42 € 3 393 499,29 € 1 966 946,66 € 3 000 727,52 € 5 278 845,71 €                            
Total  recettes 10 187 475,10 € 10 177 336,99 € 9 716 126,36 € 8 502 677,40 € 9 689 396,24 € 11 962 014,69 €                            

Résultat de fonctionnement 4 473 090,82 € 4 679 418,12 € 4 524 583,66 € 3 372 232,14 € 4 020 548,49 € 5 542 820,16 €                           

Résultat de fonctionnement "brut" 1 041 550,24 € 1 287 193,70 € 1 131 084,37 € 1 405 285,48 € 1 019 820,97 € 263 974,45 €                              

Investissement 
Dépenses 2 299 049,52 € 4 006 816,64 € 2 487 979,56 € 4 946 584,96 € 2 709 768,84 € 1 758 056,22 €                            
Déficit Investissement N-1 688 782,32 € 1 376 640,36 € 1 112 928,90 € 795 203,09 € 1 435 486,36 €                            
Total dépenses 2 299 049,52 € 4 695 598,96 € 3 864 619,92 € 6 059 513,86 € 3 504 971,93 € 3 193 542,58 €                            

Recettes 1 426 988,86 € 2 630 176,28 € 2 751 691,02 € 4 151 381,87 € 1 198 598,72 € 984 736,22 €                              
Excédent Investissement  N-1

183 278,34 €

Total recettes 1 610 267,20 € 2 630 176,28 € 2 751 691,02 € 4 151 381,87 € 1 198 598,72 € 984 736,22 €                              

Résultat d'Investissement -688 782,32 € -1 376 640,36 € 263 711,46 € -795 203,09 € -1 511 170,12 € 773 320,00 €-                              

Reste A Réaliser Dépenses 1 646 220,10 € 1 391 267,71 € 2 934 583,81 € 1 249 773,74 € 464 767,41 € 680 621,55 €                               

Recettes 1 254 136,02 € 1 481 989,24 € 1 489 875,71 € 1 673 472,21 € 1 906 740,44 € 1 999 966,84 €                            

Resultat Cumulé 

Fonctionnement
4 473 090,82 € 4 679 418,12 € 4 524 583,66 € 3 372 232,14 € 4 020 548,49 € 5 542 820,16 €                 

Affectation au 1068 -1 080 866,40 € -1 974 701,15 € -2 557 637,00 € -1 484 433,52 € -864 400,18 € -                   889 461,07 € 

Résultat cumules 3 392 224,42 € 2 704 716,97 € 1 966 946,66 € 1 887 798,62 € 3 156 148,31 € 4 653 359,09 €                            
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SYNTHESE BUDGETAIRE ET BILAN 2022 - Edition au 10/03/23

Bleu : Provisoire

2022 BP + DM
Titres et Mdts 

émis
CA 2022

dont rattache 

à l'exercice
RAR

Total CA + 

RAR
Résultat Réel

Proposition 

d'affectation 

du résultat 

2022

Dépenses 12 133 761,50 6 419 194,53 6 419 194,53

Fonctionnement

Recettes 6 854 915,79 6 683 168,98 6 683 168,98

Résultat N-1 5 278 845,71 5 278 845,71

Total recettes 12 133 761,50 11 962 014,69

Résultat de fonctionnement 263 974,45 5 542 820,16 5 542 820,165 542 820,16 5 473 623,07

Dépenses 8 803 315,99 1 758 056,22 3 193 542,58 680 621,55 3 874 164,13

Dont déficit investissement N-1 1 435 486,36 1 435 486,36

Investissement 69 197,09

Recettes 8 803 315,99 984 736,22 984 736,22 1 999 966,84

Réserves de fonct,N-1

Excédent Invest,N-1 0,00

Total recettes 8 803 315,99 984 736,22 1 999 966,84 2 984 703,06

Résultat d'Investissement -773 320,00 -2 208 806,36 -889 461,07 -820 263,98
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Evolution des dépenses de fonctionnement depuis 2016  

14

- Dépenses : Après un léger fléchissement jusqu’en 2020, les dépenses sont revenues à un niveau comparable 
au niveau de dépenses de 2017,

- Recettes : Inflexion notoire en 2020 puis dynamisme notamment des ressources fiscales.
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Historique chapitres section de fonctionnement (Chiffres provisoires) 

Cf tableau annexe 1 : Historique complet 2016 – 2022

15

DEPENSES

Chapitre Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé

011 - Charges à caractère général 1 295 526,06 € 1 081 516,32 € 1 378 585,53 € 1 234 628,93 € 1 622 481,55 €    1 283 532,67 €    

012 - Charges de personnel 3 222 560,00 € 2 955 654,56 € 3 272 315,00 € 3 122 015,90 € 4 237 700,30 €    3 725 973,81 €    

014 - Atténuations de produits 342 000,00 €     340 808,30 €     296 515,00 €     296 514,31 €     260 000,00 €       230 516,00 €       

022 - Dépenses imprévues -  €                   -  €                   99 775,49 €       -  €                   150 000,00 €       -  €                      

023 - Virement à la section d'investissement 1 994 789,66 € -  €                   3 460 564,50 € -  €                   4 440 438,39 €    -  €                      

042 - Opérations d'ordre de transfert 390 000,00 €     491 766,67 €     400 000,00 €     336 110,78 €     381 817,16 €       277 885,10 €       

65 - Autres charges de gestion courante 462 045,00 €     251 210,78 €     710 980,00 €     662 581,22 €     610 320,10 €       562 147,40 €       

66 - Charges financières 9 500,00 €         9 468,63 €         4 888,00 €         4 797,44 €         3 150,00 €            3 050,85 €            

67 - Charges exceptionnelles 2 000,00 €         20,00 €               12 700,00 €       12 199,17 €       340 854,00 €       336 088,70 €       

68 - Dotations aux amortissements 100 000,00 €     -  €                   87 000,00 €         -  €                      

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 818 420,72 € 5 130 445,26 € 9 636 323,52 € 5 668 847,75 € 12 133 761,50 € 6 419 194,53 €    

RECETTES Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé

002 - Résultat de fonctionnement reporté 1 966 946,66 € 1 966 946,66 € 3 000 727,52 € 3 000 727,52 € 5 278 845,71 €    5 278 845,71 €    

013 - Atténuations de charges 67 000,00 €       69 281,87 €       70 000,00 €       93 895,29 €       112 000,00 €       94 777,59 €         

042 - Opérations d'ordre de transfert 72 671,06 €       39 798,55 €       112 000,00 €     84 218,23 €       89 139,04 €         9 139,04 €            

70 - Produits des services 647 000,00 €     758 244,29 €     885 100,00 €     733 282,72 €     852 372,00 €       937 015,94 €       

73 - Impôts et taxes 4 264 585,00 € 4 636 639,98 € 4 561 257,00 € 4 774 770,80 € 4 955 639,00 €    4 838 843,43 €    

74 - Dotations et subventions 736 020,00 €     849 086,71 €     797 239,00 €     758 294,81 €     667 465,75 €       714 156,64 €       

75 - Autres produits de gestion courante 45 000,00 €       46 361,01 €       45 000,00 €       42 790,83 €       106 300,00 €       58 639,45 €         

76 - Produits financiers 4 198,00 €         4 198,56 €         -  €                      

77 - Produits exceptionnels 15 000,00 €       132 119,77 €     165 000,00 €     177 501,96 €     72 000,00 €         30 596,89 €         

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 7 818 420,72 € 8 502 677,40 € 9 636 323,52 € 9 665 482,16 € 12 133 761,50 € 11 962 014,69 € 

2020 2021 2022

2020 2021 2022
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Principaux points relatifs à l’évolution de la section 
de fonctionnement : 

Evolution des Dépenses de fonctionnement 2022 / 2021 :

- Chap. 11 : évolution de 3,81 %, soit 50 k€
- Impact de l’augmentation du coût des fluides : se fait principalement sentir sur le BA du CCAS, malgré un rattachement de cet

établissement au contrat global porté par la CCCY à compter d’août 2022.

- Augmentation des dépenses de personnel : 600 k€, soit 19,35 %, dont :
- Postes supplémentaires : 53 %
- Variations de salaires sur remplacements : 8 %
- Evolutions statutaires : 14 %
- Autres : 25 %

- Dépenses exceptionnelles : 325 k€ (Reversement quote-part trésorerie budget eau au SIRYAE)

Evolution des Recettes de fonctionnement 2022/2021 :

- Augmentation des recettes fiscales de l’ordre de 400 k€ avec une disparité entre :
- Le dynamisme du produit de la fiscalité directe locale,
- Un affaissement significatif du produit des droits de mutation : - 250 k€

- Pas d’intégration des travaux en régie 22 : - 75 k€ 

- Poursuite baisse DGF : - 40 k€
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3.2 Orientations 2023 - Fonctionnement

Dépenses :

- Poursuite du renforcement des contrôles périodiques obligatoires des bâtiments communaux  initié en 2021 et rattrapage 
des lacunes identifiées,

- Fluides : Mise en place d’un suivi des fluides et recherche des potentielles optimisations,
❑ Augmentation du coût des fluides : 

• Electricité : + 67 %
• Gaz : Entre 50 et 250 % suivant typologie contrats (T1 ou T2)

=> attribution de compensation devient négative : - 255 k€
❑ Augmentation prévisible de la subvention communale vers le CCAS pour compenser la hausse des tarifs de 

l’électricité. (évaluation : 240 k€)
- Poursuite de la politique de renforcement des équipes annoncée en 2021 et consolidation de l’organigramme,
- Focus sur la structuration du processus de passation des marchés publics, avec recours à la cellule marchés du CIG,
- Optimisation des dépenses de fonctionnement via des mutualisations éventuelles avec d’autres Communes en bilatéral ou 

la CCCY.
- Procédure de carence Logements Locatifs Sociaux : risque évalué à 600 k€.

Recettes :

- Stabilité des taux de fiscalité,
- Optimisation du suivi des tarifs et facturations liées aux redevances de voirie,
- Réflexion sur les tarifs périscolaires suite à l’augmentation du coût du marché de prestations de service
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3.2.1 Les charges de personnel

Pour mémoire : 
- Prévu 2022 : 4.237.700,30 € / Réalisé : 3.725.973,81 €, soit un pourcentage d’augmentation de 19,35 %, largement 
inférieur à la prévision, principalement en raison du décalage dans le temps de certains recrutements. 

0,00

500 000,00

1 000 000,00

1 500 000,00

2 000 000,00

2 500 000,00

3 000 000,00

3 500 000,00

4 000 000,00

4 500 000,00

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

2 570 397,14
2 712 588,31 2 842 909,00

2 940 929,00 3 051 965,00 3 150 010,00
3 222 560,00 3 272 315,00

4 237 700,00 4 238 180,00

2 530 911
2 687 473 2 750 658 2 762 484 2 849 699 2 930 882 2 955 655 3 122 016

3 725 898

Chapitre 012: Commune + prévisions 2023

total prévu total réalisé
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Les charges de personnel (suite)

+ en annexe : le tableau des effectifs au 31/12/2022

ZOOM :

2022 : 

- Après revalorisation de 2,2 % au 1er octobre 2021, revalorisations de 0,9 % 
au 1er janvier 2022 et de 2,65 % au 1er mai 2022 de la valeur du point 
d’indice et augmentation de l’indice minimum de traitement.

- Impact des créations de poste sur 2022 : 200 k€ dont environ 55 k€ 
subventionnés par le dispositif PVD

- Impact des revalorisations salariales : 80 k€

2023 : 

- le minimum de traitement dans la fonction publique est porté à 1 
712,06 € bruts mensuels correspondant à l'indice majoré 353 pour tenir 
compte de la hausse du salaire minimum de croissance (Smic) de 1,81 % 
au 1er janvier 2023.

- Pour mémoire : Evolution indice minimum de rémunération

1er janvier 2022 1er mai 2022 1er janvier 2023

343 352 353

OBJECTIF 2023 : Stabilisation de 
l’augmentation de la masse salariale sur la 
base du prévisionnel 2022.
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3.2.2 La fiscalité

Après une revalorisation des bases sur 2022 de 3,5 %, ayant 
permis une amélioration du produit perçu au titre des 
impôts locaux de 171.751,36 %, le nouveau mécanisme de 
revalorisation des bases, indexé sur l’inflation est annoncé 
à 7,1 %.

Sans augmentation de taux, le produit attendu s’élèverait 
à 3.671.055,30 €, à majorer du coefficient correcteur mis en 
place à la suite de la réforme de la Taxe d’habitation, soit 
un total prévu pour l’article 73111 de 4.304 378,55 €.

A noter au 10/03/2023 :

- l’état 1259 n’est pas encore parvenu à la Collectivité,

- La révision des bases fiscales n’est pas attendue avant 
2028.

20
EVOLUTION PRODUIT DE LA FISCALITE LOCALE

Mis à jour le 08/03/2023

2020 2021 2022 Projection 2023*

Taxe d'habitation sur les résidences secondaires

Nombre de logements concernés 164

Base réelle (état 1288 TH) 640 325,00 € 685 788,08 € 

Taux 12,15% 12,15%

Produit attendu (73111) 77 799,49 € 83 323,25 € 

Taxe foncière bâtie

Base effective d'imposition N-1 10 172 019,00 € 10 224 723,00 € 

Base prévisionnelle 10 185 000,00 € 10 724 000,00 € 11 474 680,00 € 

Taux 31,52% 31,52% 31,52%

Produit attendu (73111) 3 210 312,00 € 3 380 204,80 € 3 616 819,14 € 

Taxe foncière non bâtie

Base effective d'imposition N-1 58 293,00 € 58 376,00 € 

Base prévisionnelle 57 800,00 € 60 000,00 € 64 200,00 € 

Taux 84,48% 84,48% 84,48%

Produit attendu (73111) 48 829,44 € 50 688,00 € 54 236,16 € 

Sous-total 3 259 141,44 € 3 430 892,80 € 3 671 055,30 € 

Variation sur prévisionnel 171 751,36 € 240 162,50 € 

TH 91 145,00 € 76 015,00 € 83 323,25 € 

Allocations compensatrices (74834) 8 574,00 € 10 462,00 € 10 462,00 € 

DCRTP (748313) 54 090,00 € 54 090,00 € 54 090,00 € 

FNGIR 112 596,00 € 112 596,00 € 112 596,00 € 

Coefficient correcteur 508 375,00 € 536 956,00 € 550 000,00 € 

TOTAL PRODUIT FISCAL 4 033 921,44 € 4 221 011,80 € 4 481 526,55 € 

Prévision article 73111 : 3 858 661,44 € 4 043 863,80 € 4 304 378,55 € 

* Sur la base d'une revalorisation attendue de 7 % (Source : Les Echos 18/10/2022)

En bleu, montants évalués
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3.2.3 L’endettement

Le niveau de l’endettement de la 
Commune est particulièrement 
favorable puisque la dernière 
échéance du dernier prêt 
interviendra sur l’exercice 2024.

Cela permettra à la Commune de 
recourir à l’emprunt dans le 
cadre de la mise en œuvre de 
son plan de territoire.

Cf page suivante l’évolution de 
l’endettement de la Commune.

Année Objet Capital Durée Taux Dette en capital au 1er 
janvier 2021

Montant des échéances 
2021

2008 Extension école Cantine (renégocié) 1 067 143,05 € 14 ans 4,62% 102 917,28 € 78 686,30 €

2008 Extension école Cantine (renégocié) 443 830,78 € 17 ans 4,65%
75 211,53 €

30 066,30 €

TOTAL 1 510 973,83 € 178 128,81 € 108 752,60 €

Année

Objet Capital Durée Taux Dette en capital au 1er 
janvier 2022

Montant des échéances 
2022

2008 Extension école Cantine (renégocié) 1 067 143,05 € 14 ans 4,62%

2008 Extension école Cantine (renégocié) 443 830,78 € 17 ans 4,65% 77 187,96 € 28 869,89 €

Prévisionnel 

Année Objet Capital Durée Taux Dette en capital au 1er 
janvier 2023

Montant des échéances 
2023

2008 Extension école Cantine (renégocié) 443 830,78 € 17 ans 4,65% 51 458,64 € 27 673,47 €

Année Objet Capital Durée Taux Dette en capital au 1er 
janvier 2024

Montant des échéances 
2024

2008 Extension école Cantine (renégocié) 443 830,78 € 17 ans 4,65% 25 729,32 € 26 477,06 €

21
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Evolution de l’endettement de la commune – Annuité totale – endettement 
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3.4 Orientations d’investissement

- Parc de Loisirs intergénérationnel : synthèse projet :

- Aménagement voie douce Les Mousseaux vers le centre bourg : 900 k€ - Subventions en cours d’instruction

- Travaux de rénovation du stade de la Bonde (revêtement et éclairage) : 500 k€ - Subventions en cours d’instruction

- Phase préparatoire des travaux de rénovation énergétique (décret tertiaire) et fonctionnelle du gymnase Phélypeaux : 
chiffrage en cours

- Phase préparatoire des travaux d’agrandissement de JP3 : chiffrage en cours

- Travaux de voirie : 630 k€ (Dont travaux de réfection Rue de la Chicaudière et Rue de la Motte, phase préparatoire 
réfection Rue Saint Louis – 1er tronçon et Rue des Mazières)

- Gestion différenciée des espaces verts, fleurissement, et éclairage des ronds-points : 150 k€

- Surcharge foncière (substitution amende SRU) : 600 k€

- Foncier : 
- Achat suite préemption Ergal : 650 k€ et revente à l’EPFIF
- Vente maison Chemin Vert suivant engagement commune 2019 : 490 k€
- Rachat parcelle Fosse Rouge à l’EPFIF : 450 k€

HT TTC

Total opération 1 474 061,46 1 768 873,76

Total subventions 1 146 181,00 1 146 181,00

Reste après déduction des 

subventions et apports
327 880,46 622 692,76

Total apports / Total opération 78% 65%

23
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1/ Historique section de fonctionnement 2016 à 
2022

25

DEPENSES 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Chapitre Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé

011 - Charges à caractère général 1 265 467,08 € 1 197 993,19 € 1 278 012,94 € 1 041 469,97 € 1 214 069,99 € 961 023,36 € 1 280 780,00 € 1 126 247,67 € 1 295 526,06 € 1 081 516,32 € 1 378 585,53 € 1 234 628,93 € 1 622 481,55 € 1 283 532,67 € 

012 - Charges de personnel 2 842 909,00 € 2 750 658,44 € 2 940 929,00 € 2 762 483,96 € 3 051 965,00 € 2 849 699,43 € 3 150 010,00 € 2 930 881,57 € 3 222 560,00 € 2 955 654,56 € 3 272 315,00 € 3 122 015,90 € 4 237 700,30 € 3 725 973,81 € 

014 - Atténuations de produits 339 058,00 € 225 895,34 € 295 553,66 € 289 267,76 € 310 000,00 € 250 627,71 € 405 350,00 € 341 538,14 € 342 000,00 € 340 808,30 € 296 515,00 € 296 514,31 € 260 000,00 € 230 516,00 € 

022 - Dépenses imprévues 51 534,49 € - € - € - € 86 180,96 € - € 89 523,00 € - € - € - € 99 775,49 € - € 150 000,00 € 

023 - Virement à la section d'investissement 2 806 102,94 € - € 3 393 540,58 € - € 3 654 456,50 € - € 3 581 348,29 € 1 994 789,66 € - € 3 460 564,50 € - € 4 440 438,39 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert 336 726,00 € 336 340,44 € 278 000,00 € 1 026 987,90 € 300 000,00 € 999 609,13 € 330 000,00 € 337 141,65 € 390 000,00 € 491 766,67 € 400 000,00 € 336 110,78 € 381 817,16 € 277 885,10 € 

65 - Autres charges de gestion courante 626 055,00 € 572 841,21 € 606 134,26 € 570 684,32 € 451 300,00 € 417 053,14 € 464 511,00 € 427 221,89 € 462 045,00 € 251 210,78 € 710 980,00 € 662 581,22 € 610 320,10 € 562 147,40 € 

66 - Charges financières 28 282,22 € 28 152,53 € 23 507,34 € 23 478,73 € 18 807,66 € 18 787,73 € 14 570,00 € 14 139,80 € 9 500,00 € 9 468,63 € 4 888,00 € 4 797,44 € 3 150,00 € 3 050,85 € 

67 - Charges exceptionnelles 6 000,00 € 5 126,16 € 1 100,00 € - € 1 100,00 € 1 021,91 € 15 500,00 € 14 353,08 € 2 000,00 € 20,00 € 12 700,00 € 12 199,17 € 340 854,00 € 336 088,70 € 

68 - Dotations aux amortissements 100 000,00 € - € 100 000,00 € - € 100 000,00 € - € 100 000,00 € - € 100 000,00 € - € 87 000,00 € - € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 402 134,73 € 5 117 007,31 € 8 916 777,78 € 5 714 372,64 € 9 187 880,11 € 5 497 822,41 € 9 431 592,29 € 5 191 523,80 € 7 818 420,72 € 5 130 445,26 € 9 636 323,52 € 5 668 847,75 € 12 133 761,50 € 6 419 194,53 € 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

RECETTES Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé Prévu Réalisé

002 - Résultat de fonctionnement reporté 3 134 175,73 € 3 134 175,73 € 3 431 540,58 € 3 431 540,58 € 3 392 224,42 € 3 392 224,42 € 3 393 499,29 € 3 393 499,29 € 1 966 946,66 € 1 966 946,66 € 3 000 727,52 € 3 000 727,52 € 5 278 845,71 € 5 278 845,71 € 

013 - Atténuations de charges 26 905,00 € 37 408,66 € 67 000,00 € 97 917,22 € 67 000,00 € 111 813,89 € 67 000,00 € 90 907,18 € 67 000,00 € 69 281,87 € 70 000,00 € 93 895,29 € 112 000,00 € 94 777,59 € 

042 - Opérations d'ordre de transfert 35 339,00 € 5 336,10 € 71 339,00 € 60 828,58 € 71 350,00 € 167 304,91 € 69 700,00 € 59 521,00 € 72 671,06 € 39 798,55 € 112 000,00 € 84 218,23 € 89 139,04 € 9 139,04 € 

70 - Produits des services 767 504,00 € 766 734,76 € 806 800,00 € 803 195,75 € 808 000,00 € 801 759,79 € 838 000,00 € 946 322,38 € 647 000,00 € 758 244,29 € 885 100,00 € 733 282,72 € 852 372,00 € 937 015,94 € 

73 - Impôts et taxes 3 514 907,00 € 3 670 157,23 € 3 672 209,20 € 4 210 645,93 € 4 134 324,69 € 4 222 880,71 € 4 249 402,00 € 4 351 846,97 € 4 264 585,00 € 4 636 639,98 € 4 561 257,00 € 4 774 770,80 € 4 955 639,00 € 4 838 843,43 € 

74 - Dotations et subventions 859 884,00 € 806 220,98 € 757 589,00 € 769 605,68 € 654 981,00 € 763 354,52 € 765 191,00 € 810 004,57 € 736 020,00 € 849 086,71 € 797 239,00 € 758 294,81 € 667 465,75 € 714 156,64 € 

75 - Autres produits de gestion courante 32 000,00 € 32 373,65 € 40 000,00 € 43 371,55 € 40 000,00 € 44 559,69 € 40 000,00 € 45 383,99 € 45 000,00 € 46 361,01 € 45 000,00 € 42 790,83 € 106 300,00 € 58 639,45 € 

76 - Produits financiers 4 198,00 € 4 198,56 € 

77 - Produits exceptionnels 31 420,00 € 156 174,23 € 70 300,00 € 769 499,56 € 20 000,00 € 673 439,06 € 8 800,00 € 18 640,98 € 15 000,00 € 132 119,77 € 165 000,00 € 177 501,96 € 72 000,00 € 30 596,89 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 402 134,73 € 8 608 581,34 € 8 916 777,78 € 10 186 604,85 € 9 187 880,11 € 10 177 336,99 € 9 431 592,29 € 9 716 126,36 € 7 818 420,72 € 8 502 677,40 € 9 636 323,52 € 9 665 482,16 € 12 133 761,50 € 11 962 014,69 € 
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2/ Tableau des effectifs au 31/12/2022
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TABLEAU DES EFFECTIFS au 31/12/2022

Nouvel effectif Titulaire Contractuel Non pourvu dont TNC

Postes permanents

Filière administrative

DGS 1 1

Attaché principal 1 1

Attaché 1 1

Rédacteur principal de 1ère classe 1 1

Rédacteur principal de 2ème classe 2 2

Rédacteur 4 2 2

Adj admin princ,1e cl 4 4

Adj admin princ 2e cl 2 2

Adj  adm 8 3 5 2

24 16 8 0 2

Filière Technique

Technicien principal de 2ème classe 1 1

Technicien 1 1

Agent de Maitrise principal 1 1

Adjt Techn Princ 2ème classe 9 9

Adj Techn 20 11 7 2 1

32 21 7 4 1

Filière sociale

Atsem Princ 1e cl 3 2 1

Atsem Princ 2e cl 4 2 2

7 4 0 3 0

Filière Animation

Adj. d'animation principal de 1ère cl 1 1

Adj. d'animation principal de 2ème cl 4 3 1

Adj,d'Animation 26 9 14 3 2

31 13 14 4 2

Filière Police Municipale

Brigadier Chef Principal 1 1

Gardien-brigadier 2 2

3 3 0 0 0

Filière Culturelle

Bibliothécaire principal 1 1

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques 1 1

Adj du Patrimoine 2 1 1 1

4 3 1 0 1

Total emplois permanents 101 60 30 11 6

Postes non permanents

Ingénieur ou Attaché PVD 1 1

Manager de commerce 1 1

Apprenti 2 1 1

chargé mission CTM 1 1 1

Adj Techn 4 2 2

Agent Patrimoine saisonnier 3 3 3

Total emplois non permanents 12 0 9 3 4

Total Général 113 60 39 14 10
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Annexe 3 / CCCY : Evolution des dépenses et recettes
Affiche Chapitre Affiche Article Affiche Fonction Prévu 2020 Réalisé 2020 * Prévu 2021 Réalisé (Historisé) BP 2022 Retenu CCCY Réalisé (Historisé) BP 2023

(6042) Achats de prestations de services (autres que terrains à amé (251) Hébergement et restauration scolaire 228 000,00 €               160 662,55 € 228 000,00 €            216 040,15 €            230 000,00 €                230 000,00 €               250 318,97 €                   260 000,00 €               

26 700,00 €                 18 600,42 € 27 000,00 €              20 216,82 €              21 950,00 €                  22 950,00 €                 17 809,28 €                     25 000,00 €                 
(020) Administration générale de la collectivité 7 700,00 €                    2 929,71 € 3 000,00 €                2 706,61 €                3 000,00 €                    3 000,00 €                   2 770,49 €                       3 300,00 €                    
(026) Cimetières et pompes funèbres 1 500,00 €                    500,00 €                   229,71 €                   450,00 €                       450,00 €                      70,14 €                            200,00 €                       
(211) Écoles maternelles 3 000,00 €                    3 193,52 € 7 700,00 €                3 138,43 €                3 500,00 €                    3 500,00 €                   1 342,11 €                       4 000,00 €                    
(212) Écoles primaires 1 700,00 €                    1 915,98 € 8 500,00 €                4 557,10 €                5 000,00 €                    5 000,00 €                   4 333,23 €                       5 000,00 €                    
(251) Hébergement et restauration scolaire 2 500,00 €                    5 003,54 € 1 500,00 €                -  €                         -  €                            1 500,00 €                   -  €                                1 000,00 €                    
(321) Bibliothèques et médiathèques 8 500,00 €                    3 756,91 € 1 100,00 €                821,86 €                   1 000,00 €                    1 000,00 €                   749,62 €                          1 000,00 €                    
(411) Salles de sport, gymnases 500,00 €                       354,46 € 2 500,00 €                5 035,55 €                5 000,00 €                    4 000,00 €                   4 843,27 €                       5 500,00 €                    
(422) Autres activités pour les jeunes 1 100,00 €                    961,83 € 1 700,00 €                3 299,00 €                3 500,00 €                    3 000,00 €                   3 154,11 €                       3 500,00 €                    
(823) Espaces verts urbains 200,00 €                       484,47 € 500,00 €                   428,56 €                   500,00 €                       500,00 €                      546,31 €                          1 000,00 €                    
(61) Interventions économiques transversales 1 000,00 €                   500,00 €                       

126 100,00 €               170 299,99 €                130 500,00 €         130 018,29 €         138 400,00 €             135 400,00 €            183 410,77 €                481 500,00 €               
(020) Administration générale de la collectivité 20 000,00 €                 38 079,83 €                 26 000,00 €              30 574,32 €              31 000,00 €                  31 000,00 €                 30 335,71 €                     52 000,00 €                 
(211) Écoles maternelles 1 500,00 €                    3 226,59 €                    1 500,00 €                1 451,72 €                1 600,00 €                    1 600,00 €                   5 874,06 €                       10 000,00 €                 
(212) Écoles primaires 1 500,00 €                    3 700,42 €                    2 500,00 €                1 451,72 €                1 600,00 €                    1 600,00 €                   3 803,30 €                       7 000,00 €                    
(251) Hébergement et restauration scolaire 6 000,00 €                    12 860,15 €                 1 500,00 €                1 451,72 €                1 600,00 €                    1 600,00 €                   3 803,30 €                       7 000,00 €                    
(321) Bibliothèques et médiathèques 3 000,00 €                    2 515,83 €                    6 500,00 €                4 358,00 €                4 600,00 €                    4 600,00 €                   4 737,35 €                       8 500,00 €                    
(411) Salles de sport, gymnases 6 100,00 €                    4 546,71 €                    18 000,00 €              23 697,94 €              24 500,00 €                  24 500,00 €                 28 030,43 €                     50 000,00 €                 
(422) Autres activités pour les jeunes 4 500,00 €                7 437,29 €                7 800,00 €                    7 800,00 €                   3 734,57 €                       7 000,00 €                    
(71) Parc privé de la ville 20 000,00 €                 33 086,81 €                 2 000,00 €                3 404,68 €                3 700,00 €                    3 700,00 €                   3 712,60 €                       7 000,00 €                    
(814) Éclairage public 66 000,00 €                 62 642,47 €                 63 000,00 €              39 127,44 €              41 000,00 €                  41 000,00 €                 57 539,93 €                     100 000,00 €               
(816) Autres réseaux et services divers (bornes électriques) 8 175,27 €                    5 000,00 €                11 099,72 €              13 000,00 €                  13 000,00 €                 15 802,69 €                     45 000,00 €                 
(90) Interventions économiques 2 000,00 €                    1 465,91 €                    -  €                         5 963,74 €                8 000,00 €                    5 000,00 €                   26 036,83 €                     28 000,00 €                 
RPA (depuis août 22) 160 000,00 €               

84 000,00 €                 105 328,27 €                95 000,00 €           51 134,48 €           55 000,00 €               55 000,00 €              36 591,05 €                  107 000,00 €               
(020) Administration générale de la collectivité 10 000,00 €                 10 484,73 €                 10 000,00 €              6 665,89 €                7 000,00 €                    7 000,00 €                   7 078,22 €                       10 000,00 €                 
(211) Écoles maternelles 9 000,00 €                    7 936,74 €                    12 000,00 €              5 519,08 €                6 000,00 €                    6 000,00 €                   911,04 €                          2 000,00 €                    
(212) Écoles primaires 12 000,00 €                 12 182,69 €                 18 000,00 €              13 824,76 €              14 000,00 €                  14 000,00 €                 16 494,78 €                     32 000,00 €                 
(251) Hébergement et restauration scolaire 13 000,00 €                 16 041,39 €                 9 000,00 €                3 472,61 €                4 000,00 €                    4 000,00 €                   1 116,75 €                       8 000,00 €                    
(321) Bibliothèques et médiathèques 15 000,00 €                 32 965,72 €                 7 000,00 €                4 496,77 €                5 000,00 €                    5 000,00 €                   1 437,44 €                       10 000,00 €                 
(411) Salles de sport, gymnases 18 000,00 €                 19 056,99 €                 23 000,00 €              9 943,95 €                11 000,00 €                  11 000,00 €                 4 426,66 €                       25 000,00 €                 
(422) Autres activités pour les jeunes 7 000,00 €                    6 660,01 €                    16 000,00 €              7 211,42 €                8 000,00 €                    8 000,00 €                   5 126,16 €                       20 000,00 €                 

11 000,00 €                 7 416,14 €                     8 000,00 €              7 951,54 €              8 600,00 €                 8 600,00 €                 9 635,78 €                     16 000,00 €                 
(020) Administration générale de la collectivité 3 500,00 €                    2 790,72 €                    1 000,00 €                2 233,19 €                2 300,00 €                    2 300,00 €                   1 176,19 €                       3 000,00 €                    
(0201) Services Bâtiments 4 500,00 €                    3 135,67 €                    3 500,00 €                2 680,95 €                3 000,00 €                    3 000,00 €                   5 005,09 €                       7 000,00 €                    
(112) Police municipale 1 000,00 €                    704,22 €                       2 500,00 €                1 562,59 €                1 700,00 €                    1 700,00 €                   2 315,92 €                       4 000,00 €                    
(823) Espaces verts urbains 2 000,00 €                    785,53 €                       1 000,00 €                1 474,81 €                1 600,00 €                    1 600,00 €                   1 138,58 €                       2 000,00 €                    

77 593,00 €                 81 334,51 €                     81 205,33 €              76 383,72 €              81 900,00 €                  81 900,00 €                 67 717,88 €                     64 500,00 €                 
(6065) Livres, disques, cassettes...(bibliothèques et médiathèques) (321) Bibliothèques et médiathèques 17 500,00 €                 18 487,18 €                 17 500,00 €              17 447,35 €              17 500,00 €                  17 500,00 €                 21 635,79 €                     17 500,00 €                 
(6135) Locations mobilières (020) Administration générale de la collectivité 850,00 €                       869,42 €                       900,00 €                   872,60 €                   900,00 €                       900,00 €                      895,55 €                          900,00 €                       
(615232) Réseaux (814) Éclairage public 40 000,00 €                 46 041,66 €                 45 000,00 €              41 078,66 €              45 000,00 €                  45 000,00 €                 31 326,60 €                     30 000,00 €                 
(6261) Frais d'affranchissement (020) Administration générale de la collectivité 13 500,00 €                 10 193,27 €                 12 000,00 €              11 179,78 €              12 500,00 €                  12 500,00 €                 7 768,36 €                       10 000,00 €                 
(6281) Concours divers (cotisations...) (12) Hygiène et salubrité publique 5 743,00 €                    5 742,98 €                    5 805,33 €                5 805,33 €                6 000,00 €                    6 000,00 €                   6 091,58 €                       6 100,00 €                    

(013) Atténuations de charges (629) Rabais, remises et ristournes obtenues sur autres services ex (61) Interventions économiques transversales 22 457,15 €                     

(74) Dotations, subventions et participations (744) FCTVA (231) Bibliothèques et médiathèques 4 546,74 €                5 079,62 €                       

(75) Autres produits de gestion courante (7588) Autres produits divers de gestion courante (020) Administration générale de la collectivité 340,46 €                   15 065,83 €                     

(211) Écoles maternelles 60,79 €                     559,76 €                          

(212) Écoles primaires 326,40 €                   133,07 €                          

(251) Hébergement et restauration scolaire 36,47 €                     108,54 €                          

(411) Salles de sport, gymnases 110,51 €                   8 531,35 €                       

553 393,00 €           543 641,88 €           569 705,33 €      501 745,00 €      535 850,00 €         533 850,00 €         565 483,73 €           954 000,00 €               

(77) Produits exceptionnels (773) Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par l

Total

(011) Charges à caractère général

(60611) Eau et assainissement

(60612) Énergie - électricité

(60621) Combustibles

(60622) Carburants
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4/ Variation de l’épargne de gestion 2015 à 2022
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Màj : 11/03/2023

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Dépenses de fonctionnement (hors

intérêt emprunts et VNC cessions

immobilières)

4 733 941 € 5 090 238 € 4 664 488 € 4 479 552 € 4 840 261 € 4 626 196 € 5 324 925 € 6 416 143 €

Recettes de fonctionnement (hors

cessions immobilisations et

opérations d’ordre)

5 401 117 € 5 347 770 € 5 884 281 € 5 944 368 € 6 244 465 € 6 386 182 € 6 583 800 € 6 674 030 €

EPARGNE DE GESTION = B-A 667 176 € 257 532 € 1 219 793 € 1 464 816 € 1 404 204 € 1 759 987 € 1 258 875 € 257 887 €

Compte 66 – intérêts de la dette 32 933 € 28 153 € 23 479 € 21 825 € 17 154 € 12 482 € 7 812 € 3 051 €

EPARGNE BRUTE = C-D 634 243 € 229 380 € 1 196 314 € 1 442 991 € 1 387 050 € 1 747 505 € 1 251 063 € 254 836 €

Annuité d’emprunt en capital 125 286 € 126 361 € 127 435 € 100 941 € 100 941 € 100 941 € 100 941 € 25 729 €

EPARGNE NETTE = E-F 508 957 € 103 019 € 1 068 879 € 1 342 050 € 1 286 109 € 1 646 564 € 1 150 123 € 229 106 €

Dette restant au 31 décembre 734 717 € 608 386 € 480 951 € 380 011 € 279 070 € 178 129 € 77 188 € 51 459 €

CAPACITE DE DESENDETTEMENT = H/E

(en années)
1,44 5,91 0,45 0,28 0,22 0,11 0,07 0,22

Epargne de gestion / recettes de 

fonctionnement
12% 5% 21% 24% 22% 27% 19% 4%

Epargne brute / recettes de 

fonctionnement
11% 4% 21% 24% 22% 27% 19% 4%

Dette au 31/12 / recettes de 

fonctionnement
14% 11% 8% 6% 4% 3% 1% 1%

Annuité / recettes de fonctionnement 2,3% 2,4% 2,1% 1,7% 1,6% 1,6% 1,5% 0,4%



2022 BP + DM
Titres et Mdts 

émis
CA 2022

dont 

rattache à 

l'exercice

RAR Total CA + RAR Résultat Réel

Proposition 

d'affectation du 

résultat 2022

Dépenses 12 133 761,50 6 419 194,64 6 419 194,64

Fonctionnement

Recettes 6 854 915,79 6 676 310,98 6 676 310,98

Résultat N-1 5 278 845,71 5 278 845,71

Total recettes 12 133 761,50 11 955 156,69

Résultat de fonctionnement 257 116,34 5 535 962,05 5 535 962,05 5 535 962,05 4 660 593,44 002

Dépenses 8 803 315,99 1 743 963,76 3 179 450,12 680 621,55 3 860 071,67

Dont déficit investissement N-1 1 435 486,36 1 435 486,36

Investissement 875 368,61 1068

Recettes 8 803 315,99 984 736,22 984 736,22 1 999 966,84

Réserves de fonct,N-1

Excédent Invest,N-1 0,00

Total recettes 8 803 315,99 984 736,22 1 999 966,84 2 984 703,06

Résultat d'Investissement -759 227,54 -2 194 713,90 1 319 345,29 -875 368,61 0,00

001

SYNTHESE BUDGETAIRE ET BILAN 2022

ERRATUM : le document présenté en séance comportait une erreur de transcription en page 13,

Ci-dessous le document rectifié.
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Commune de JOUARS PONTCHARTRAIN, sise en l'hôtel de ville situé, 1, Rue Sainte-Anne 78760 JOUARS-
PONTCHARTRAIN, 

représentée par Monsieur Philippe EMMANUEL, en qualité de Maire, dûment habilité aux fins de signatures 
des présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 20 mars 2023, reçue à la Préfecture le ........ 
mars 2023 jointe en annexe des présentes. 

Ci-après dénommée l'Autorité signataire 

D'UNE PART 

ET 

TOTEM France, Société par actions simplifiée au capital de 416 518 500 Euros immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Créteil sous le numéro 833 460 918, dont le siège social est sis au 132 avenue 
de Stalingrad 94800 VILLEJUIF,  

représentée par Monsieur Hervé DUBREIL en sa qualité de Responsable Patrimoine de TOTEM France 
agissant au nom de TOTEM France. 

Ci-après désignée TOTEM France 

 

Ci-après désignés ensemble "Les parties" 

Préambule 

L'Autorité signataire a conclu avec la société Orange France, à laquelle la société TOTEM France vient aux 
droits dans l’exécution et les obligations du contrat, une convention le 19 Avril 2004 ayant pour objet 
l’hébergement d’Equipements Techniques dont l'Autorité signataire déclare être le Propriétaire. 

Dans ce contexte, les Parties sont convenues de résilier par anticipation cette convention à la date de 
signature des présentes. 

Cela étant exposé les PARTIES ont convenu ce qui suit : 

ARTICLE I – OBJET DE LA CONVENTION – ACTIVITE AUTORISEE  

La présente convention a pour objet, d'une part de résilier par anticipation la convention en date du 19 Avril 
2004, et d'autre part, de préciser les conditions dans lesquelles l'Autorité signataire autorise l'occupation par 
TOTEM France, qui l’accepte, des emplacement définis à l’Article II (« l’Emplacement ») afin de lui permettre 
l'étude, la conception, la construction, la détention, la gestion, l'entretien, d’infrastructures passives ou Point-
Haut afin de commercialiser des prestations au profit de clients (ci-après « Clients ») exploitant sur ledit 
Point-Haut notamment des réseaux communications électroniques, et toute activité connexe. A cette fin, 
TOTEM France et/ou ses Clients installeront sur l’Emplacement des équipements techniques (ci-après 
« Équipements Techniques »). 
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Il convient d’entendre par Equipements Techniques, l’ensemble des matériels composant un Point Haut, à 
savoir notamment et selon la configuration des lieux, un pylône ou mats support(s) d’antennes, des antennes, 
des câbles et chemins de câbles, un éventuel local technique, des coffrets et armoires techniques, le tout 
relié aux réseaux électriques et de communications électroniques. 

L’Emplacement mis à disposition de TOTEM France dépend du domaine public géré par l'Autorité signataire. 

La présente convention est en conséquence régie par les dispositions légales et réglementaires applicables 
aux autorisations d’occupation du Domaine Public figurant au Code Général des Collectivités Territoriales et 
au Code Général des Propriétés des Personnes Publiques 

ARTICLE II – EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION  

II.1 – Désignation de l'emplacement  

L'Autorité signataire autorise TOTEM France à occuper l’Emplacement, tel que décrit à l’annexe I, sis : 

rue de la Dauberie 
78760 JOUARS-PONCHARTRAIN 

Référence cadastrale : Section : AC - Parcelle : 130 

se compose d’une surface de 30 m² environ en prenant en compte les cheminements des chemins de câbles. 

Par ailleurs, l'Autorité signataire veillera à permettre le stationnement d’un véhicule technique à proximité 
via une demande d’autorisation de voirie déposée par les prestataires intervenant sur les Equipements 
Techniques . 

Les emplacements ainsi mis à disposition sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être 
utilisés en bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la 
présente convention n'est pas soumise aux dispositions du décret du 30 septembre 1953 et ne pourra donner 
lieu à la propriété commerciale pour TOTEM France 

II.2 – Propriété  

Les Equipements Techniques installés sont et demeurent la propriété de TOTEM France ou de ses Clients. En 
conséquence, l'Autorité signataire n’aura à assumer aucune charge, réparation et imposition afférente aux 
dits Equipements Techniques. 

II.3 – Conditions de l’autorisation  

Afin d’accéder à l’Emplacement mis à disposition, l'Autorité signataire autorise TOTEM France, ainsi que ses 
Clients à utiliser le cas échéant un chemin d’accès pour les véhicules et engins d’intervention. 

TOTEM France ou les Clients du Point Haut et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute entreprise 
appelée à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux équipements leur appartenant 
pour les besoins de la maintenance et de l'entretien des éléments d’infrastructures leur appartenant et pour 
procéder aux modifications et/ou extensions jugées utiles. 

TOTEM France pourra accueillir sur son Point Haut tous Equipements Techniques et commercialiser ses 
services à tous Clients, dans le respect de la réglementation en vigueur, cette condition constituant un 
élément essentiel et déterminant sans lequel TOTEM France ne signerait pas la présente convention. TOTEM 
France en informera l’Autorité signataire par courrier RAR. 

À ce titre, l'Autorité signataire autorise TOTEM France et les Clients à raccorder entre eux par câbles les 
différents Equipements Techniques de télécommunications susvisées notamment aux réseaux d’énergie et 
de communication électroniques. L'Autorité signataire autorise également le passage sur sa parcelle des 
différents réseaux nécessaires à l’exploitation du Point Haut. 

L'Autorité signataire concède à TOTEM France toute autorisation d’accès et de passage pendant toute la durée 
de la convention afin de permettre à TOTEM France et à ses Clients, l’accès à l’Emplacement pour les besoins 
de son exploitation, de son entretien et de la jouissance des Equipements Techniques. 
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L'Autorité signataire concède, dans le cadre des dispositions de l’article L 2122-4 du CG3P et dans les 
conditions définies par la présente convention, à TOTEM France qui accepte à titre de servitude continue et/ou 
discontinue et apparente, un droit de passage pour les représentants de TOTEM France et ses Clients. 

Enfin, l'Autorité signataire s’engage à fournir à TOTEM France l’ensemble des pièces référencées à l’Annexe 
II (la liste des pièces à fournir). 

Conditions d'accès: une clé d'accès est fournie par la COMMUNE et remise aux intervenants du Preneur 

II.4 – Travaux d’aménagement   

L'Autorité signataire accepte que TOTEM France réalise ou laisse réaliser par ses Clients, dans 
l'Emplacement les travaux d’aménagement nécessaires à leur activité et les travaux éventuels de 
modification au sein de l'Emplacement nécessaires à la réalisation desdits travaux d’aménagement. 

A l'échéance du terme du présent bail, pour quelque cause que ce soit, TOTEM France reprendra les 
Equipements Techniques qu'elle aura installés sur le terrain objet du bail et procèdera à ses frais à leur 
démontage et enlèvement ainsi que, le cas échéant, aux réparations nécessaires pour remettre les 
Emplacements Loués dans l’état où ils étaient avant leur installation.. 

TOTEM France s'engage à restituer les Emplacements Loués en bon état d'entretien locatif compte tenu d'un 
usage et d'un entretien normal.¶ 

Par conséquent, TOTEM France réalisera tous travaux de réfection et de reprise des Emplacements Loués 
qui s'avèreraient nécessaires suite à l'enlèvement des Equipements Techniques pour qu'ils soient restitués 
en bon état d'entretien locatif. 

II.5 – Amiante  

L' Autorité signataire déclare et garantit que les Equipements Techniques de TOTEM France sont situés dans 
un immeuble qui n'est pas soumis à la réglementation applicable en matière de protection de la population 
contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis et notamment les 
dispositions des articles R. 1334-14 à R. 1334-22 du Code de la Santé Publique. 

 

II.6 – Entretien du terrain 

La parcelle, objet de la présente convention, étant classée en Espace Boisé Classé, TOTEM s’engage à 
n’effectuer aucune coupe d’arbre sur le terrain sans avoir recueilli au préalable l’autorisation écrite de 
l’Autorité signataire. Par ailleurs, TOTEM s’engage à maintenir la parcelle en bon état d’entretien et veillera, 
dans le contexte de remise en état du site, à procéder à la replantation des espaces libérés en vue de leur 
reboisement. 

 

ARTICLE III – DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 

La convention entrera en vigueur à la date de la dernière signature des présentes. 

ARTICLE IV – DURÉE 

D'un commun accord, les Parties conviennent de résilier par anticipation la convention en date du 19 Avril 
2004 à compter de la date de prise d'effet des présentes. 

La convention est conclue pour une durée de 12 (douze) ans à compter de sa date d’entrée en vigueur. 

Au-delà de ce terme, elle sera tacitement prorogée par périodes successives de 6 (six) ans, sauf congé 
donné par l’une des Parties, notifié à l’autre par lettre recommandée avec avis de réception et respectant un 
préavis de 36 mois avant la date anniversaire de la convention. 
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ARTICLE V – RESILIATION  

La convention pourra être résiliée à l’initiative de l'Autorité signataire en cas de : 

• Non-paiement des redevances aux échéances, après mise en demeure adressée, par lettre 
recommandée avec avis de réception, à l'adresse de TOTEM France indiquée à l’Article « Election de 
domicile », et restée sans effet pendant un délai de deux mois à compter de la date de sa réception, 

• Motif d’intérêt général dûment justifié moyennant un préavis d’un an transmis par lettre 
recommandée avec avis de réception à TOTEM France, sauf en cas d’urgence. 

Dans un premier temps, l'Autorité signataire fera tous ses meilleurs efforts pour proposer une solution de 
remplacement afin de permettre à TOTEM France de transférer et de continuer à exploiter son Point Haut. Il 
est convenu entre les Parties que l'Autorité signataire n'est pas en mesure de proposer une solution de 
remplacement, TOTEM France aura droit à une indemnité comprenant le remboursement prorata temporis 
de la redevance, les frais de démontage et la perte d’exploitation relative à la perte de loyers des occupants 
se trouvant sur le Point Haut. 

La convention pourra être résiliée de plein droit à l’initiative de TOTEM France moyennant un préavis de 3 
(trois) mois envoyé par lettre recommandée avec avis de réception à l'Autorité signataire dans les cas 
suivants : 

• Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives nécessaires à l’activité de TOTEM 
France et/ou à l’implantation du Point Haut, 

• Absence d’équipements techniques d’opérateur mobile et/ou de Client sur le Point Haut 

• Arrêt de l’exploitation du Point Haut. 

• En cas de cas de force majeure temporaire, l’exécution des obligations des Parties en vertu de la 
présente convention sera suspendue sauf à ce que ce retard ne justifie la résolution de la convention 
par les Parties. 

En cas de résiliation pour les motifs visés au présent article, TOTEM France ne sera redevable que du loyer 
en cours, sans autre indemnisation. 

ARTICLE VI – RESPONSABILITÉ - ASSURANCES 

Chaque partie à la présente convention supportera la charge des dommages corporels et matériels qui lui 
sont directement imputables et susceptibles d'être causés à l'autre partie et/ou à des tiers. 

TOTEM France répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent directement et 
exclusivement leur source dans ses Équipements Techniques objet de la présente convention. 

Il est expressément convenu, le cas de malveillance excepté, que chaque co-contractant et ses assureurs 
renoncent à tout recours à l'encontre de l'autre ainsi que des assureurs de ce dernier pour tout dommage 
et/ou préjudice indirect et/ou immatériel. 

ARTICLE VII – AUTORISATIONS  

TOTEM France fait son affaire personnelle de l’obtention des autorisations administratives et réglementaires 
nécessaires à l’exploitation du site. 

A cet effet, l'Autorité signataire s’engage à fournir à TOTEM France, dans un délai de 15 (quinze) jours à 
compter de la demande de ce dernier, tout document écrit qui serait nécessaire au dépôt des demandes 
d’autorisation ci-dessus mentionnées. 

En cas de refus ou de retrait des autorisations administratives et réglementaires nécessaires à l’implantation 
et à l’exploitation des Equipements Techniques visés par les présentes, TOTEM France pourra soulever la 
résolution de plein droit de la présente convention en le notifiant par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 
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ARTICLE VIII – DROIT DE PRÉFÉRENCE / OPPOSABILITE A L'ACQUÉREUR DE LA PARCELLE 

Après désaffectation et déclassement du domaine public et en cas de projet de cession à titre onéreux, ou à 
titre gratuit, de vente amiable, de vente judiciaire ou de toute cession de droits réels et de droits personnels 
portant sur l’Emplacement, objet de la présente convention , visé à l’article II et suivant les plans joints en 
annexe I, l'Autorité signataire s’engage à en informer TOTEM France, par courrier recommandé avec avis de 
réception dans les 15 jours et à lui communiquer toutes les conditions notamment, de prix fixées pour le 
projet ci-dessus, pour que TOTEM France puisse exercer, le cas échéant, son droit de préférence, 
conformément aux termes de l’article 1123 du Code civil. 

L'Autorité signataire s’engage à informer préalablement le futur acquéreur de l’existence dudit droit de 
préférence. 

A réception du courrier visé à l’alinéa 1er TOTEM France disposera d’un délai de 1 (un) mois pour faire connaître 
sa réponse à l'Autorité signataire par lettre recommandée avec avis de réception. 

En cas d’acceptation, l’accord donné par TOTEM France vaudra promesse synallagmatique de vente. 

L'Autorité signataire s’engage à informer sous huitaine le futur acquéreur de la volonté de TOTEM France de 
s’en prévaloir conformément à l’alinéa 2 de l’article 1123 du code civil. 

À défaut de réponse au courrier visé à l’alinéa 1er dans le délai d’un mois, le silence gardé par TOTEM France 
vaut renonciation à exercer son droit de préférence. 

En cas de renonciation par TOTEM France à exercer son droit de préférence suivi d’un changement de 
propriétaire, TOTEM France conservera le bénéfice de son droit de préférence en cas de nouveau projet de 
mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, de vente amiable, de vente judiciaire ou de toute cession 
de droits réels et personnels portant sur l’Emplacement, objet de la présente convention, visé à l’article II et 
suivant les plans joints en annexe I. 

Dans le cas de cession à titre onéreux, ou également à titre gratuit, de vente amiable, de vente judiciaire, de 
cession de droits réels et personnels au profit d’un tiers, la présente convention sera opposable aux 
acquéreurs éventuels de la parcelle conformément aux dispositions de l'article 1743 du Code civil. 

ARTICLE IX – CESSION  

La cession de la présente convention, présentée par TOTEM France par lettre recommandée, devra faire 
l’objet de l’autorisation préalable et expresse de l'Autorité signataire par délibération du Conseil Municipal. 

La cession de la convention sera passée avec les mêmes droits et obligations que ceux définis aux présentes. 
TOTEM France pourra changer sa raison sociale sans que les droits et obligations de la présente convention 
soient modifiés.  

ARTICLE X – ENTRETIEN – RÉPARATIONS 

X.1 –Sur les emplacements mis à disposition  

TOTEM France s'engage à maintenir les lieux qui lui sont concédés en bon état d'entretien locatif pendant 
toute la durée de la présente convention. 

A l’expiration de la convention, TOTEM France reprendra tous les Equipements et remettra le terrain dans un 
bon état d’entretien, compte tenu d’un usage et d’un entretien normal. 

X.2 –Sur l'installation technique  

TOTEM France devra entretenir les installations techniques lui appartenant dans les règles de l'art, à ses 
frais et sous sa seule responsabilité, de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté à 
l'Autorité signataire. 
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ARTICLE XI – JOUISSANCE ET OCCUPATION DU BIEN 

TOTEM France ou les Clients du Point Haut et leurs préposés, leurs sous-traitants, ainsi que toute entreprise 
appelée à intervenir à leurs demandes, auront, en tout temps, libre accès aux Equipements Techniques leur 
appartenant pour les besoins de la maintenance et de l’entretien des éléments d’infrastructures leur 
appartenant et pour procéder aux modifications et/ou extensions jugées utiles. 

À cet effet, l'Autorité signataire déclare que l’Emplacement est libre de toute location ou occupation et 
garantit à TOTEM France une jouissance paisible dudit Emplacement tout au long de l’exécution de la présente 
convention. 

L'Autorité signataire veillera, au sein de ses propriétés, à ce que pendant toute la durée de la convention, 
l’espace faisant face au Point Haut et l’accès à l’Emplacement mis à disposition soit dégagé pour permettre 
à TOTEM France d’utiliser paisiblement et au mieux de ses capacités le Point Haut. 

Pendant la durée de la présente convention, l'Autorité signataire s’interdit de perturber, même indirectement, 
l’activité de TOTEM France et des Clients hébergés sur les infrastructures. 

L'Autorité signataire donne dès à présent son accord pour que TOTEM France réalise toutes les démarches 
et travaux relatifs à la mise en place et à l’évolution des différents réseaux (téléphonie, fibre optique, 
électrique, eau, etc.). L’accord de l'Autorité signataire s’applique sur la ou les parcelles dont elle est 
propriétaire qui desserve(nt) l’objet des présentes. 

L'Autorité signataire donne dès à présent son accord à TOTEM France pour que cette dernière effectue les 
démarches liées à l’obtention des autorisations administratives nécessaires à l’installation et à toute 
évolution du Point Haut. 

ARTICLE XII – REDEVANCE – MODALITES DE PAIEMENT   

La présente convention est acceptée moyennant une redevance annuelle de 16000 euros (seize mille) euros 
nets, toutes charges incluses et toutes taxes comprises, qui prendra effet à compter de la date de signature 
des présentes. 

De convention expresse entre les parties la redevance sera augmentée annuellement de 2 % (deux pour 
cent). Cette révision interviendra de plein droit chaque année à la date anniversaire de la signature du bail , 
sur la base du loyer de l’année précédente. 

Un complément de loyer pour le rachat des 2 lignes téléphoniques misent à disposition en date du bail du 19 
avril 2004 et se décomposant de la manière suivante, : 

- pour la ligne 0686368643, d'un montant mensuel de 79,99 euros (soixante-dix-neuf euros quatre-vingt-dix-
neuf cents) nets, soit un montant annuel de 959,88 euros (neuf cent cinquante-neuf euros quatre-vingt-huit 
cents) nets correspondant à la prise en charge d'un abonnement  Jet International 40go, 

- pour la ligne 0686913873, d'un montant mensuel de 40,99 euros (quarante euros quatre-vingt-dix-neuf 
cents) nets, soit un montant annuel de 491,88 euros (quatre cent quatre-vingt-onze euros quatre-vingt-huit 
cents) nets correspondant à la prise en charge d'un abonnement  Play 2Go, 

sont rachetés par TOTEM France sans être réindexés pendant la durée du contrat avec une prise d'effet à la 
date de signature des présentes. 

La redevance est payable à terme à échoir à la date d’échéance convenue entre les parties sur présentation 
d’un état établi par l'Autorité signataire. 

Sous réserve que l'Autorité signataire transmette, au plus tard le jour de la signature de la présente 
convention, les pièces nécessaires au paiement de la redevance (voir liste en Annexe II), celle-ci est payable 
à la date d’échéance convenue entre les parties. 

Les états, y compris le premier, seront payables par virement à trente (30) jours à compter de leur date 
d'envoi. 

L'Autorité signataire certifie à TOTEM France ne pas être assujettie à la TVA à la date de signature de la 
présente convention et s’engage à informer TOTEM France de toute modification y afférent par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
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Les états sont à établir au nom de : 

TOTEM France 
Gestion Immobilière 
1 avenue de la gare 

31120 PORTET SUR GARONNE 

Les états sont à envoyer par courrier à l’adresse indiquée ci-dessus ou par voie de mail : 
contact.bailleurs@totemtowers.com. 

Les états porteront les références suivantes : MOUSSEAUX - FRA07800228 

TOTEM France ayant déjà procédé au versement de la redevance relative à l'annuité en cours au titre de la 
convention en date du 19 Avril 2004, les Parties conviennent que la première annuité sera calculée au prorata 
temporis pour la période annuelle courant à compter de la prise d'effet des présentes. 

ARTICLE XIII – RESPONSABILITE SOCIALE 

Les Parties s’engagent à respecter l’ensemble des dispositions légales et règlementaires nationales, 
européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la conduite de leurs activités, en matière de 
Responsabilité Sociale, conformément à l’annexe VI. 

ARTICLE XIV – CONFIDENTIALITÉ - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

Les Parties s’engagent à garder la confidentialité des échanges intervenus entre eux que ce soit au titre de 
la signature de la présente convention ou tout au long de son exécution et s’engagent en conséquence à ne 
pas les divulguer auprès d’un tiers sauf accord préalable et écrit de l’autre partie. 

Dans le cadre de la bonne exécution de la convention, TOTEM France est susceptible de traiter les données 
à caractère personnel de l'Autorité signataire (données d’identification et données relatives à la facturation) 
pour la gestion des contrats, commandes, factures, paiements, comptabilité fournisseurs, documentation sur 
les fournisseurs. 

L'Autorité signataire s'dispose dans les limites du droit applicable, d’un droit d’accès, de rectification, 
d’effacement, de portabilité, de limitation et d’opposition relativement aux données personnelles le 
concernant. 

Pour exercer ses droits, l'Autorité signataire doit adresser un courrier à TOTEM France accompagné d’une 
copie d’un titre d’identité signé à l’adresse indiquée en tête de la présente convention. 

TOTEM France s'engage à traiter les données personnelles de l'Autorité signataire dans le respect de la 
réglementation applicable en matière de protection de la vie privée et des données à caractère personnel 
(Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et Loi n°78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée dite « Informatique et Libertés ») et conformément à la politique de protection des données 
personnelles et de confidentialité de TOTEM France. 

ARTICLE XV – PROCEDURE  

Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les Parties au sujet de l'application ou de l'interprétation 
de la présente convention feront, au préalable, l'objet d'une tentative d'accord amiable. 

En cas d'échec de celui-ci dans un délai de 3 (trois) mois, tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution 
de la présente convention pourra être porté devant le Tribunal territorialement compétent dans lequel est 
situé l'immeuble objet de la présente convention. 

ARTICLE XVI – NULLITE RELATIVE  

Si l'une ou plusieurs stipulations de la présente convention sont tenues pour non valables ou déclarées 
telles, en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
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ARTICLE XVII – ÉLECTION DE DOMICILE  

L'Autorité signataire élit domicile à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

TOTEM France élit domicile en son siège social. 

En cas de changement de domicile, TOTEM France le notifiera à l'Autorité signataire par LRAR dans un délai 
de 15 (quinze) jours suivants ce changement. 

L’ensemble des correspondances est alors adressé à l’adresse nouvelle communiquée. 

 

Toute modification des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé. 

 

 

En 2 exemplaires originaux, dont 1 pour TOTEM France et 1 pour l'Autorité signataire. 

(signature électronique ? via la plateforme de LA POSTE : DOCAPOSTE) 
 

 

Pour l'Autorité signataire Pour TOTEM France 

 
 

 
 

Fait à JOUARS PONTCHARTRAIN 
Le  

 

Philippe EMMANUEL 
Maire de JOUARS PONTCHARTRAIN 

Fait à VILLEJUIF 
Le ...................... 

 

Hervé DUBREIL 
Responsable Patrimoine de TOTEM France 
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ANNEXE I – PLANS DE LA SURFACE MISE À DISPOSITION 
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ANNEXE II – PIÈCES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LE BAILLEUR 

 

Convention pour le site N° 00000163W4 

Titulaire du contrat (L’Autorité signataire) : 
Commune de JOUARS PONTCHARTRAIN 
Représenté(e)(s) par Monsieur Philippe EMMANUEL (Maire) 

 

A la signature du contrat, afin de garantir le traitement des dossiers et des états dans les meilleurs délais, 
les pièces et informations suivantes sont indispensables. 

 

L’Autorité signataire est :   Liste des pièces ou informations : 

 personne morale non inscrite au RCS ou au répertoire des métiers    

RIB ou RIP original 

Numéro de SIRET (14 chiffres) : 
217 803 212 00059 

Code APE (Activité Principale Exercée) 
(4 chiffres et 1 lettre) : 
8411Z 

Extrait SIREN 

 

Indiquer : 
une adresse e-mail pour les avis de virement : p.gillot@jouars-pontchartrain.fr 
un numéro de téléphone : 06.32.72.24.77 
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ANNEXE III - AUTORISATION DE TRAVAUX 

L'Autorité signataire 
Monsieur le Maire 
1, Rue Sainte-Anne 
78760 JOUARS-PONTCHARTRAIN 
 

TOTEM France 
132 avenue de Stalingrad 

94800 - VILLEJUIF 
 

Objet : Terrain situé à JOUARS-PONCHARTRAIN, Référence cadastrale : Section : AC- Parcelle : 130 

 

Messieurs, 

 

Conformément à la Convention signée le ....................., nous vous confirmons, par la présente lettre, notre 
accord pour l'exécution des travaux nécessaires à l'installation de votre Point Haut sur le terrain référencé 
ci-dessus et toute modification ou évolution ultérieure. 

 

Cette autorisation vaut également accord de notre part afin que TOTEM France accomplisse toutes les 
démarches administratives afférentes à ces travaux initiaux ou à tous travaux de modification ou d’évolution 
ultérieurs. 

 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

L'AUTORITÉ SIGNATAIRE  
OU LE REPRÉSENTANT DE L'AUTORITÉ SIGNATAIRE 
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ANNEXE IV – CONTACTS 

 

 

Coordonnées de l'Autorité signataire : 

N° de téléphone : 06 32 72 24 77 

Courriel : p.gillot@jouars-pontchartrain.fr 

Contact privilégié : Mme. Patricia GILLOT 

 

Coordonnées Service Patrimoine TOTEM France : 

TOTEM France 

Gestion Immobilière 

1 avenue de la gare 

31120 PORTET SUR GARONNE 

N° de téléphone : 0801 907 893 

Courriel : contact.bailleurs@totemtowers.com 
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ANNEXE V – RESPONSABILITÉ SOCIALE D'ENTREPRISE 

Le développement de la Société TOTEM France est fondé sur un ensemble de valeurs et de principes tels que 
figurant pour TOTEM France dans sa Charte Déontologique et sa Politique Anticorruption. 

Le Présent article traduit l’engagement des Parties à respecter l’ensemble des dispositions légales et 
règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la conduite de 
leurs activités incluant notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, les normes de 
l’Organisation Internationale du Travail, les directives de l'OCDE (notamment celles qui concernent la lutte 
contre la corruption), la « Loi Sapin II », le « US Foreign Corrupt Practices Act », le « UK Bribery Act », le Code 
pénal français relatif aux crimes et délits financiers et économiques, ainsi également que les règles relatives 
aux sanctions économiques internationales (embargos) pouvant être mises en œuvre, en application du 
chapitre VII de la charte des Nations Unies, par l’Union Européenne, les autorités et lois américaines (y 
compris OFAC), les autorités et les lois françaises, ou ne pas être inscrit sur des listes notamment la 
« Consolidated Travel Ban and Assets Freeze List » publiée par le Comité de sanctions des Nations Unies, la 
« Specially Designated Nationals and Blocked Persons list » conservée par l’OFAC, la « Asset Freeze Target 
List » conservée le Ministère des Finances du Royaume-Uni et la liste consolidée des personnes et entités 
soumises à des sanctions financières européennes (ci-après les «Règles»). 

En cas de modification du cadre législatif et réglementaire ainsi que de décisions de justice qui auraient pour 
conséquence la violation par l’une des Parties des Règles, les Parties s’engagent à introduire sans délai les 
adaptations nécessaires à la convention pour y remédier. 

Les Parties s’engagent pour leur compte, et à obtenir de leurs actionnaires, dirigeants, mandataires sociaux, 
employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs qu’ils s’engagent : 

• à avoir mis en œuvre les moyens direct et indirect appropriés à la mise en œuvre effective et au 
maintien d’un programme de compliance afin de garantir le respect des Règles. 

• à ce que (i) chacune des personnes visées au présent paragraphe et qui interviendront de façon 
directe ou indirecte de quelque façon que ce soit dans l’exécution de la convention et (ii) l’ensemble 
des moyens directs ou indirects, technique, financier et opérationnel nécessaires à l’exécution des 
présentes qui auront été mis en œuvre par les Parties, respectent les Règles. 

Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la présente, les Parties s’engagent d’une 
part à faire droit à tout moment aux demandes de l’une des Parties tendant à obtenir de l’autre Partie 
l’ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles et d’autre part à informer l’autre Partie sans 
délai de tout manquement aux Règles commis par elle ou l’une quelconque des personnes visées au 
paragraphe précédent dont elle aurait connaissance, ainsi que des mesures correctives mises en place pour 
se conformer aux Règles. 

En cas de non-respect par l’une des Parties des Règles et des engagements visés au présent article l’autre 
Partie pourra résilier la présente convention. 
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ANNEXE VI – ANNEXES À JOINDRE 

• EXTRAIT SIREN 

 

• RELEVÉ DE PROPRIÉTÉ 
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Délibération Conseil Municipale en date du 20 mars 2023(à fournir) 
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Avenant n°1 à la Convention de PUP 
 

Le présent avenant est conclu entre : 

 

La Société par Actions Simplifiées (S.A.S) ADI au capital de 2.000.000 euros, immatriculée au 

R.C.S de Versailles sous le numéro 392 770 590, dont le siège social est 8, Rue Henri Prou, 

78340 LES CLAYES SOUS BOIS, représentée par Monsieur GUILLARD, dûment habilité à 

cette fin, 

 

La société civile immobilière de construction vente (S.C.C.V) Jouars-Harmonia, au capital de 

1.000 euros, immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 908 960 446, dont le siège 

social est 8, Rue Henri Prou, 78340 Les CLAYES SOUS BOIS, représentée par Monsieur 

GUILLARD Alain, dûment habilité à cette fin 

 

ET 

 

La Commune de Jouars-Pontchartrain, représentée par Monsieur Philippe EMMANUEL, Maire 

de la Commune, agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du XX 

 

L’objet de l’avenant : 

 

La société ADI a créé une société civile immobilière de construction vente, Jouars-Harmonia, 

dont elle est la gérante. Cette société Jouars-Harmonia a bénéficié du transfert du permis de 

construire n° PC 78321 21 Y0009 T01 par arrêté URB-154-2022 en date du 3 août 2022. C’est 

la raison pour laquelle il est nécessaire de prévoir par avenant l’attribution du projet urbain 

partenarial conclu avec la société ADI au bénéfice de la société Jouars-Harmonia. 

 

Ainsi, les parties ont convenu ce qui suit :   

 

Article 1 de l’avenant : 

 

La convention de Projet urbain partenarial est désormais transférée à la société Jouars-

Harmonia. 

 

Article 2 de l’avenant – le préambule est modifié comme suit : 

 

En application des dispositions des articles L.332-11-3 et L.332-11-4 du code de l’urbanisme, 

la présente convention est conclue entre :  

La société civile immobilière de construction vente (S.C.C.V) Jouars-Harmonia, au capital de 

1.000 euros, immatriculée au RCS de Versailles sous le numéro 908 960 446, dont le siège 

social est 8, Rue Henri Prou, 78340 Les CLAYES SOUS BOIS, représentée par Monsieur 

GUILLARD Alain 

 

Ci-après désigné le « Promoteur » 

 

ET 



Page 2 / 2 
 

La Commune de JOUARS-PONTCHARTRAIN, 

Représentée par Monsieur Philippe EMMANUEL, Maire de la Commune, agissant en vertu 

d’une délibération adoptée le 25 janvier 2023 par le Conseil Municipal et transmise au contrôle 

de légalité le _______________________ (Annexe 1), 

 

Ci-après désignée la « Commune », 

 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge financière 

des équipements publics dont la réalisation par la Commune de JOUARS-PONTCHARTRAIN 

est rendue nécessaire par l’opération de construction située à l’angle des Rues de l’Ecorcherie 

et de la Route du Pontel à Jouars-Pontchartrain. 

 

Article 3 de l’avenant – Dispositions générales : 

 

Tous les articles et clauses de la convention initiale, qui ne sont pas modifiés dans cet avenant, 

restent valables et continuent de s’appliquer tant qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions 

du présent document, lesquelles prévalent en cas de différence.  

 

Fait à Jouars-Pontchartrain       Le XXXXXXXXXXXX 

 

En 4 exemplaires originaux. 

 

Signatures 

 

Pour la société ADI      Pour la société Jouars-Harmonia

     

 

 

Monsieur GUILLARD       Monsieur GUILLARD 

 

 

 

Pour la Commune de Jouars-Pontchartrain 

 

 

Le Maire Philippe EMMANUEL 

  





 

 

 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

De Monsieur Laurent DEMOINERET 

Adjoint technique, en charge de la maintenance informatique 

 

Entre 

La Mairie de Jouars-Pontchartrain 

Représentée par son Maire, Philippe EMMANUEL en vertu de la délibération du conseil 

municipal du XXXX 

 

Et 

La Mairie de Neauphle-le-Château 

Représentée par son Maire, Madame Elisabeth SANDJIVY en vertu de la délibération du 

Conseil municipal du XXXX 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ; 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative au code général 

de la fonction publique ; 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 

La mairie de Jouars-Pontchartrain, a mis Monsieur Laurent DEMOINERET, en qualité 

d’adjoint technique, à disposition de la mairie de Neauphle-le-Château pour exercer les 

fonctions d’agent chargé de la maintenance informatique, à compter du 31 décembre 2020, pour 

une durée de deux ans. Cette mise à disposition est consentie pour un temps de travail équivalent 

à 20% d’un équivalent temps complet.  

 

Article 2 – CONDITIONS D’EMPLOI 

Le travail de Monsieur Laurent DEMOINERET est organisé par la mairie de Jouars-

Pontchartrain dans les conditions suivantes : 

La durée du temps de travail mis à disposition à la mairie de Neauphle-le-Château ne pourra 

pas dépasser 20% du temps de travail annuel de l’agent. 

L’agent interviendra, à la demande, et sous réserve de la disponibilité de l’agent, pour mettre 

en place las actions curatives (en cas de panne) ou préventives (pour assurer le bon 

fonctionnement des postes informatiques).  

Monsieur Laurent DEMOINERET proposera à la mairie de Neauphle-le-Château les 

investissements nécessaires à la maintenance de son parc informatique qui décidera de les 

inscrire ou non à son budget. 



 

La situation administrative de Monsieur Laurent DEMOINERET est assurée par la mairie de 

Jouars-Pontchartrain.  

 

Article 3 – REMUNERATION 

La mairie de Jouars-Pontchartrain versera à Monsieur Laurent DEMOINERET la rémunération 

correspondant à son grade d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément 

familial, indemnités et primes liés à l’emploi).  

 

La mairie de Neauphle-le-Château remboursera à la mairie de Jouars-Pontchartrain, au prorata 

d’un forfait de 20 % du temps de travail de l’agent, le montant de la rémunération et ainsi que 

les cotisations et contributions afférentes de Monsieur Laurent DEMOINERET. 

 

La mairie de Jouars-Pontchartrain établira un titre de recettes global sur l’exercice 2023 

correspondant à 20 % de la rémunération perçue par Monsieur DEMOINERET, charges 

comprises. 

 

Article 4 – FIN DE LA MISE A DISPOSITION 

La mise à disposition de Monsieur Laurent DEMOINERET a pris fin le 31 décembre 2022 et 

la présente convention ne fera pas l’objet d’un renouvellement.  

 

 

 

 

Le Maire de Neauphle-le-Château 

 

 

 

 

Le Maire de Jouars-Pontchartrain 

 

 

 

Elisabeth SANDJIVY Philippe EMMANUEL 
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